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Texte de la question

Mme Jacqueline Maquet attire l'attention de Mme la ministre de la décentralisation, de la réforme de l'État et de
la fonction publique sur le cas des lauréats aux concours de la fonction publique territoriale qui figurent sur les
listes d'aptitude et qui ne parviennent pas à trouver un poste dans les délais. En effet, il apparaît que tous les
lauréats, même en recherche active et sérieuse, ne parviennent pas à obtenir un poste pendant le délai qui leur
est juridiquement imparti. Elle souhaite savoir si la prolongation du bénéfice des concours de la fonction
publique territoriale peut être envisagée.
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